
PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

DIRECTION DES SERVICES VETERINAIRES

MAI 1992

ARRETE PREFECTORAL RELATIF AUX DISTANCES D'IMPLANTATION

DES RUCHES D'ABEILLES

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS

Chevalier de la Légion d'Konneur,

VU le code rural et notamment les articles 206, 207;

VU 1'arrêté prêfectoral du 14 mai 1948 relatif aux distances d'implanta-
tion de ruchers;

VU l'avis de la commission permanente du Conseil Général lors de sa séance

du 13 avril 1992 ;

VU l'avis du Directeur des services vētērinaires;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Prêfecture du Pas-de-Calais,

ARRETE:

Article ler:- Les ruches peuplées ne doivent pas être placées à moins de

5 mětres des bois, landes, friches et terres ;

- 10.mētres des voies publiques, des habitations ou autres propriētēs bā-
ties ou non (jardins pötagers et d'agrément inclus) lorsque le ruche
compte moins de 20 ruches :

- 20 mētres des voies publiques, des habitations ou autres propriētés bå-
ties ou non (jardins potagers.et d'agnement inclus) Torsque le rucher
comporte un nombre de ruches compris entre 20 et 50;

50 mētres des voies públiques, des habitations ou autres propriétēs bā-
ties ou non (jardins potágers et d'agrément.compris) lorsque le rucht
compte. plus de 50 ruches;.

- 50 mētres des établísséments à caractère collectif ou recevant du publi

(hõpitaux; ecoles, casernes, ...) quel que soit le nombre de ruches

Dans tous les cas, la distance a prendre en compte est celle mesuree &
partir de l'entrée de la ruche la plus proche jusqu'à la limite de la propriétē
voisine.

Article 2 :- Conformement aux dispositions des deux derniers alineas de l'article
207 du code rural, ne sont assujetties à aucune prescription de dis-

tance les ruches isolées des propriētēs voisines ou chemins publics, par un mur,
une palissade en planches jointes, une haie vive ou sèche, sans solution de conti-
nuite:



Ces clotures doivent avo
ir une hauteur de 2 mētr

es au-dessus du sol et

s'étendre sur au m
oins 2 mētres de 

chaque côtêé de la 
ruche.

Article 3 :- Des dispositions spēcial
es d'emplacement peuve

nt être décidées par

le Préfet, sur dema
nde expressêment m

otivée des intéress
és.

ces

se

La demande fait l'objet d
'une enquête de la part

 du Directeur des ser
vi-

vētērinaires qui est charg
é de concilier les partie

s. Le cas échéant, il peut

faire assister de
 toutè personne qu'i

l jugera utile de con
sulter.

A défaut d'une solution 
de conciliation, le Directeur des service

s vété-

rinaires prēsente des 
propositions au Préfet

. Les dispositions spéciale
s, font l'ob-

jet d'un arrêtē préfectora
l.

Article 4 :- Sont réputē
s "abandonnēs" les ruchers

 non immatriculés, implan
tés sur

des terraïns domani aux ou communaux, pou
r lesquels une enquete con-

sēcutive a un avis d
e recherche ordonně p

ar le Prêfet, n'aura pa
s permis de décou-

vrir le propriêtaire.

Aprēs visite sanitaire
 d'office, le Prêfet p

eut prescrire:

soit leur destruction
 totale, lorsqu'ils s

ont reconnus atteints d
'une maladie ré-

putée contagieuse,

soit leur cession, å 
un établissement de 

recherche ou d'enseigneme
nt.

psut

Pour les ruchers imp
lantēs sur des terr

ains privés, cette pr
ocēdure ne

intervenir qu'à la de
mande du propriét

aire du fonds.

Article 5: - Toute in
stallation nouvelle 

devra être réalisée
 selon ies disposi-

tions prévues à l'art
icle ler. La mise en

 conformité des ru
chers ré-

gulièrement dēclarēs et
 installés comme te

ls à compter de la publ
ication du prē-

sent arrêté devra ētr
e effectivement réalis

ée au plus tard pour le
 ler Mars 1994.

Article 6 :- Les dispos
itions de l'arrēté pré

fectoral du 14 mai 194
8. relatif aux

distances d'implantatio
n des ruchers sont abro

gēes.

Article 7: - M. le Secrētaire Gēnēral
 de. la Préfecture du Pas-d

e-Calais, MM. les

Sous-Prêfets, le Command
ant-du groupement 

de gendarmerie du Pas
-de-

Calais, le Directeur
 départemental des p

olices urbaines; le D
irecteur. départemen-

tal de l'agriculture et 
de la forêt, le Direc

teur des services 
vétérinaires, les

Maires et tous les 
agents de la force pub

lique sont charges de 
l'exécution du pré-

sent arrêté qui sera î
nsērē au recueil 

des actes administrati
fs de la Préfecture.

ARRAS, le 25 MAI 1992

LE PREFEТ;

Pour anpliation onfoe

OUR LE SECRETAIPE GERERAL,

.. CHEP DS BUREAL DELECI,


